














AXES OPÉRATIONNELS
1- Identifier les maladies chroniques et les modalités d’une 
prévention secondaire portée par les établissements et les GHT. 

2- Proposer des parcours de soin incluant une thématique 
prévention identifiée 

3- Travailler de concert avec la médecine de ville et les patients

4- Identifier des partenariats constructifs permettant d’élargir le 
champ d’action du dispositif de prévention et l’innovation (Sport, 
Alimentation, Addictions….) 

5- Rendre lisible le financement de la prévention en l’incluant 
dans le parcours de soin et en en fléchant la destination

6- Accompagner la priorité nationale


